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Jardin appt. 52
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Ascenseur 1338 m2
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NB : Les surfaces indiquées sont des surfaces indicatives brutes phase autorisation et peuvent éventuellement varier par rapport aux surfaces du cadastre vertical qui S 0 L U D E c

seules feront foi. Les aménagements des salles de bains sont données & titre d'exemple. Le mobilier autre que les appareillages sanitaires n'est symbolisé qu'a titre

informatif. Seules les descriptions du cahier des charges font foi. DEVELOPMENT




	14.24 Bâtiments 7/8 - Rez-de-chaussée rue de la Gare

